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Orléans, le 29 avril 2022 du 28 AVRIL 2022  
En préambule de ce CSE, FO est intervenu sur trois points :  

- Ce jeudi 28 avril est la journée mondiale de la sécurité et de 

la santé au travail. Nous avons interpellé la DR sur le 

manque de prise en considération, en région, de la santé et 

sécurité. (voir la déclaration jointe) 

La direction estime qu’une partie du travail est fait 

- La pression exagérée sur les objectifs ressentie par tous les 

collègues. Chacun perd le sens au travail et ne comprend 

plus le but précis de Pôle emploi. Travaille-t-on pour les 

chiffres ou pour rendre service aux usagers ? En quoi est-ce 

PPC ?  

La directrice régionale affirme qu’il n’y a pas de pression sur 

les chiffres (?!) et rappelle en même temps que « dans 

Performance Par la Confiance il y a PERFORMANCE! » 

- Nous sommes surpris par le fait qu’une ville de 40 000 

habitants (Joué les Tours) n’a plus de médecin du travail sur 

place, il faut aller à Chinon pour avoir une visite. 
 

Consultation sur l’ajustement de l’organigramme de PE 

CVL 

La direction régionale modifie encore son organigramme. 

C’est l’occasion d’obliger 7 chefs de service à re-postuler 

sur leur propre poste avec la possibilité, non nulle, de 

n’être pas retenus. Face à cette incertitude, la délégation 

FO a voté CONTRE cette modification.  
 

Informations générales sur la marche de l’établissement 

Point d’étape des plans d’actions de Tours Ronsard et Blois 

Gare 

Pour mémoire ces deux sites ont connu des situations qui 

ont nécessité des alertes des élus CSE. 

A Tours Ronsard, les élus FO s’interrogent sur la durée et 

les résultats du coaching de l’ELD et sur l’information des 

agents. La direction indique que le processus est long mais 

que la situation s’améliore. 

A Blois Gare, la situation de l’équipe GDD reste fragile 

puisque les renforts ne sont pas tous opérationnels pour 

soulager la charge de travail. Les élus FO, qui pour cette 

situation avaient déposé un Danger Grave et Imminent 

(DGI), observent qu’une partie de la solution trouvée pour 

aider les collègues de ce site est la mutualisation avec les 

autres sites du département. Toutefois nous regrettons que 

les collègues des autres sites n’aient pas été mieux 

informés de cette mutualisation qui les impacte. La 

direction dit refaire le point. 
 

Bilan de la campagne télétravail/travail de proximité 2022 

Ce bilan fait état d’un taux d’acceptation de 98% des 

demandes de télétravail. Toutefois les élus FO constatent 

que ce chiffre est trompeur puisque de très nombreux 

collègues ont bien obtenu du télétravail mais pas avec la 

quotité de jour voulu. Presque 60% des conseillers 

placement n’ont qu’un jour de télétravail pour 2 demandés. 

Les élus FO regrettent que cette modalité de travail 

accentue encore la division des collectifs car si peu de 

pédagogie est faite autour de l’explicitation des différences 

du nombre de jour de télétravail en fonction de l’activité 

des collègues ! 

Information RH 

Heures sup : 15 sites font tous les mois des heures 

supplémentaires depuis le début de l’année. Les élus FO  

ont réclamé une analyse de ces situations. La direction n’a 

pas souhaité répondre. 

Aménagements de postes : Les élus FO ont questionné sur 

les aménagements de poste en faveur des agents ayant une 

préconisation médicale puisque nous n’avons pas 

d’indication sur la réelle durée entre préconisation et 

l’aménagement. 

La Direction botte en touche. 

Effectifs : Depuis de nombreux mois les élus FO interpellent 

la DR sur la diminution du nombre de CDI. Notre opiniâtreté 

paye puisqu’une quarantaine de collègues en CDD ont été 

cédéisés depuis le début de l’année.  

Prime d’intéressement : Seuls 442 collègues de la région 

ont obtenu la totalité de la prime d’intéressement, les 1200 

autres collègues ont une prime proratisée (maladie, temps 

partiel, grève, enfant malade, ABAP…). Les élus FO ont 

demandé comment un agent pouvait s’assurer du bon 

calcul de son taux de présence : peut-il faire un lien RH ? La 

direction ne souhaite pas que cette possibilité soit exploitée 

par les collègues. 

Situation sanitaire : 2 agences ont dû fermer pour 

désinfection (plus de 3 cas de COVID simultanés) et 15 

bureaux ont dû être spécifiquement désinfectés. 
 

Point commission politique sociale 

Afin de dynamiser la commission politique sociale, FO a 

proposé d’en prendre la présidence avec l’aval des autres 

organisations syndicales. Cette commission traite de vos 

conditions de travail et de vos conditions d’emploi. 
 

Délibération  

A l’unanimité, les élus ont voté pour le financement d’une 

carte de fidélité auprès de l’organisme UCPA, qui permet 

d’obtenir 10% de réduction sur leurs voyages pour tous les 

agents de la région. 
 

Réclamations 

La direction ne répondra que par écrit à nos 27 

réclamations refusant l’intérêt d’un dialogue en instance. 

Une souplesse énorme !   
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